
La phrase suivante est grammaticalement intéressante : « Je hebt het (dat OU 
dit) gewild » («Tu l’as voulu»).  
On y trouve notamment la forme verbale « GEWILD », participe passé 
provenant de l’infinitif « WILLEN ». Ce verbe « WILLEN » évolue vers un 
verbe « régulier » (comme la grande majorité des verbes néerlandais, il n’est 
PAS affecté par les « temps primitifs » (sauf, parfois, encore au prétérit : 
« WOU » au lieu de « WILDE ») et NE fait PAS partie de la minorité 
« irrégulière » des verbes réguliers, résumé par les consonnes présentes dans 
« ‘T KOFSCHIP » ; en effet le radical (première personne du présent : 
WILLEN – EN – deuxième « L » => WIL) se terminant par la consonne « L », 
on trouvera comme terminaison du participe passé le « D » majoritaire, ce 
« D » étant d’ailleurs déjà présent au prétérit « WILDE ».   
Pour la modification orthographique au niveau du radical d’autres verbes, 
moins simples, référez-vous à notre synthèse du « radical du verbe » 
néerlandais (point 2). Voir : 
https://www.idesetautres.be/?p=ndls&mod=grammatica&smod=radVerbes 
Ce participe passé « GEWILD », fait l’objet d’un REJET, derrière le 
complément (« HET »), à la fin de la phrase. Pour le phénomène du REJET du 
verbe, lisez notre synthèse : 
https://www.idesetautres.be/?p=ndls&mod=grammatica&smod=rejVerbes 
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